LETTRE D'ENGAGEMENT DU PORTEUR DE PROJET BENEFICIAIRE 

Les règlements communautaires imposent aux Etats-membres certaines obligations pour le versement des aides de l’Union européenne. En conséquence, le porteur de projet bénéficiaire de l’aide attribuée partiellement ou en totalité doit s’engager, sauf renonciation expresse à cette aide, à respecter les obligations ci-après qui seront reprises dans l’arrêté ou la convention attribuant l’aide européenne :

Je soussigné…………………………..………………………………………………………………..………………… ;

représentant légal de……………………………………………….….… m’engage, à réaliser le projet (détaillé en annexe 1) dans les conditions énoncées ci-après :

1 – Je m’engage à me soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et/ou sur place, y compris au sein de ma comptabilité, effectué par……..…………………….(services techniques instructeurs), par toute autorité commissionnée par le préfet ou par les corps d’inspections et de contrôle nationaux ou communautaires. A cet effet je m’engage à présenter aux agents du contrôle tous documents et pièces établissant la réalité, la régularité et l’éligibilité des dépenses encourues

2 - Le plan de financement – Aides publiques :

Je m’engage, afin que l’Etat puisse répondre à ses obligations communautaires, à transmettre au service instructeur, dès réception, et au plus tard avant le versement du solde de l’aide communautaire, les décisions relatives aux aides publiques sollicitées (notification des aides nationales et délibérations des collectivités locales) (sauf si elles sont jointes au dossier) et à l’informer au plus tôt de l’encaissement de celles-ci, même si cet encaissement intervient postérieurement à celui de la subvention européenne.

Si le plan de financement initial venait à être modifié, je m'oblige à en informer le Préfet qui pourra qui pourra le cas échéant faire procéder au réexamen du dossier par le comité  de pilotage stratégique, le taux maximum d’aide publique autorisé devant être respecté. 

3 - Les dépenses éligibles : Je m'engage à informer le service instructeur du début d’exécution du projet.

Je reconnais avoir été informé que ne peuvent être incluses dans l’assiette de la subvention que des dépenses conformes aux dispositions du règlement (CE) n° 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au FEDER, du règlement (CE) n° 1081/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au FSE, et au décret n° 2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007-2013 tels que modifiés ultérieurement, et effectuées pour la réalisation de l’opération à compter du …………………………………....……….et celles acquittées jusqu’au………..……………………….……..(à préciser par le service instructeur :date impérativement antérieure à la date limite de prise en compte des dépenses fixée dans la décision de la Commission d’approbation du programme).

(Dans le cas d’achat de matériel roulant, celui-ci sera affecté exclusivement à l’action programmée pour toute sa durée ou pour la durée d’amortissement du matériel roulant).

4 - Le paiement de l’aide communautaire : Pour le paiement de l’aide communautaire, je suis informé que ce paiement intervient en fonction de la disponibilité des crédits communautaires, qu'il s'applique aux dépenses totales éligibles et justifiées et que :

- en cas de demande d'acompte, , je m'engage à produire  à l’appui des demandes de paiement d’acomptes auprès du service instructeur, un état récapitulatif détaillé certifié exact (rapport d'exécution), des dépenses réalisées conformément au projet retenu, accompagné des pièces justificatives de ces dépenses.

-je m'engage à déposer  la demande de paiement du solde dans les deux mois maximum à compter de la fin de l’opération, accompagnée :

- d’un compte-rendu d’exécution de l’opération ;

- de la justification de la totalité des dépenses éligibles effectuées avec les pièces justificatives des dépenses encourues (sauf celles produites lors des acomptes) ; 

- l’état des cofinancements publics encaissés (origines et montants).

Je reconnais être informé que la justification des dépenses encourues s'effectue par la production de factures acquittées, mention portée sur chaque facture par le fournisseur, et par la production de factures auxquelles sont jointes des pièces permettant de vérifier le paiement effectif aux créanciers, ou  par la production de pièces comptables de valeur probante équivalente , à savoir :

· pour les opérateurs publics, copie des factures (ou d’un relevé des factures) accompagnées d’une attestation de paiement délivrée par le comptable public concerné
 ;

· pour les opérateurs privés, les factures certifiées payées, mention portée, sur chaque facture ou sur un état récapitulatif, par un commissaire aux comptes ou un expert comptable ou accompagnées de relevés de compte bancaire de l’opérateur faisant apparaître les débits correspondants.

Je reconnais avoir pris connaissance que le montant final de l'aide européenne me sera payée  après exécution de l'opération en tenant compte du respect du taux maximum d'aides publiques fixés par les règlements communautaires et nationaux, de la justification des dépenses réelles et de toutes les ressources effectivement perçues.

Les dépenses seront calculées le cas échéant à partir de clés de répartition validées préalablement par le service instructeur.

5 - La réalisation du projet : je m'engage à informer régulièrement le service instructeur de l’avancement de l’opération. Je reconnais devoir respecter la disposition suivante : si un calendrier a été communiqué, relatif à la remontée des factures et autres justificatifs certifiés de dépenses ainsi qu’aux autres indicateurs d’objectifs de réalisation et indicateurs de suivi du déroulement du projet, il devra être respecté.

En cas de modification du plan de réalisation, je m'oblige à en informer le service instructeur dans les plus brefs délais et à lui communiquer tous les éléments nouveaux en vue d'un réajustement éventuel. Je ne procéderai à des modifications du contenu du projet cofinancé ou du plan de financement initial que sur les bases acceptées par le service instructeur. Toute modification concernant le taux d'intervention global ou le coût total du projet nécessite l'avis préalable du Comité de Pilotage Stratégique. Si le projet était abandonné, je m’oblige à en informer aussitôt le service instructeur.

6 - La comptabilité de l’opération : je reconnais avoir pris connaissance de mes obligations quant à la tenue des comptes liés à l'opération. Il doit être tenu une comptabilité séparée ou selon une codification comptable adéquate. Un système extra-comptable par enliassement des pièces justificatives peut être retenu. Ces pièces seront conservées jusqu’à la date limite à laquelle sont susceptibles d’intervenir les contrôles, soit 3 ans après la date à laquelle sera clôturée le PO.

7 - Reversement et résiliation : je reconnais avoir été informé qu’en cas de non-respect des obligations ci-dessus et en particulier :

· de l'utilisation non conforme à l'objet de l'opération, en cas de refus des contrôles, de non exécution totale de l'opération, le préfet exigera le reversement partiel ou total des sommes versées.

En cas d'exécution partielle, de modification du plan de financement sans autorisation préalable, le préfet pourra exiger le reversement partiel ou total des sommes versées.  

Dans le cas où, dans les 5 ans suivant la l’achèvement de l’opération, celle-ci connaîtrait une modification importante affectant sa nature ou ses conditions de mise en œuvre ou procurant un avantage indu au bénéficiaire ou à un tiers et résultant soit d’un changement d’affectation sans autorisation ou d’un changement dans la propriété de l’objet de la subvention, soit de l’arrêt ou du changement de localisation d’une activité productive, le préfet exigera le reversement partiel ou total des sommes versées.

En cas d'absence de prise en compte des recettes nettes générées par l'opération, le montant de celles-ci sera déduit du coût total réalisé, et donnera lieu à correction financière.

En cas de non respect des règles de publicité, une correction financière sera effectuée.

Je m’engage en cas de non-respect de mes engagements et obligations à procéder au reversement des sommes indûment perçues dans le mois qui suit la réception du titre de perception.

8 - Publicité et respect des politiques communautaires : 

Publicité : je reconnais être informé que l'attribution de la subvention européenne vaut acceptation de la publication de son nom, de l'intitulé de son opération, et du montant du financement public accordé, sur la liste des bénéficiaires d'un financement européen conformément au règlement communautaire 1828/2006.

Je m'oblige à assurer la publicité de la participation européenne selon les dispositions prescrites par le règlement (CE) n° 1828/2006 de la Commission du 8 décembre 2006 établissant les modalités d’exécution des règlements (CE) n°1080/2006 et n°1083/2006 ; (panneaux, information des publics concernés,…) (cf. plaquette de communication nationale).Je suis informé que le défaut de publicité de ma part entraînera le reversement total ou partiel de la subvention.

Je reconnais avoir pris connaissance que la liste de l’ensemble des bénéficiaires de subvention FEDER sera publiée sur Internet. 

Respect des politiques communautaires : je m'engage à respecter les politiques communautaires qui me sont opposables et notamment les règles de concurrence et de passation des marchés publics, la protection de l’environnement, l’égalité des chances entre hommes et femmes.

Je m’engage à ne pas tirer parti de l’aide attribuée pour pratiquer des prix anormalement bas et plus généralement à ne pas détourner la clientèle des entreprises concurrentes par l’octroi d’avantages anormaux par rapport à ceux consentis habituellement.

	Cachet 
	Date : ………………….
	Nom et signature du représentant légal : ……………………………………………………………………………………


�	 Pour les opérations effectuées en régie les factures sont remplacées par un état des dépenses précis





